
PROVINCE DE QUÉBEC
COMMISSION SCOLAIRE DE LA JONQUIÈRE

AVIS PUBLIC est par le présent donné que la Commission scolaire De La Jonquière tiendra une 
consultation publique concernant le projet de révocation des actes d’établissement des écoles 
Saint-Luc et Notre-Dame-du-Rosaire et de création d’une école institutionnelle.

Une première séance d’information publique aura lieu le
mercredi 14 octobre 2009 à 19 h

au gymnase de l’école Notre-Dame-du-Rosaire
(2390, rue Pelletier à Jonquière).

La Commission scolaire De La Jonquière avise les personnes intéressées à prendre connaissance du 
calendrier qui suit devant mener à l’audience publique du 2 décembre prochain.

 − Date limite pour une demande de participation à l’audience publique 23 octobre 2009
 − Date limite pour la production d’un avis  13 novembre 2009
 − Convocation des participants à l’audience publique  20 novembre 2009
 − Tenue de l’audience publique  2 décembre 2009
 
À la suite de cette consultation publique, le Conseil des commissaires adoptera son Plan triennal de 
répartition et de destination des immeubles 2010-2011, 2011-2012, 2012 2013 lors de sa séance 
publique du 16 février 2010.

Tel qu’indiqué dans le calendrier, les avis écrits concernant le projet de création d'une école 
institutionnelle seront reçus au plus tard le 13 novembre 2009

 par la poste :  Commission scolaire De La Jonquière
  Service du secrétariat général et des communications
  3644, rue Saint-Jules
  C.P. 1600
  Jonquière (Québec)  G7X 7X4

en mentionnant sur l’envoi « Consultation publique – école institutionnelle – écoles Saint-Luc             
et Notre-Dame-du-Rosaire »

 par télécopieur : 418-542-1505
 par courriel : sgeneral@csjonquiere.qc.ca

Toute personne qui désire obtenir de l’information sur la présente peut s’adresser au directeur          
du Service du secrétariat général et des communications, monsieur Christian St-Gelais

 par téléphone :  418-542-7551, poste 4302
 par courriel : sgeneral@csjonquiere.qc.ca

Donné à Saguenay, ce 20e jour de juin 2009.

Christian St-Gelais, directeur
Service du secrétariat général et des communications

AVIS PUBLIC de consultation


